
La publicitÃ© en ligne doit faire sa rÃ©volution

Description

En choisissant de mettre gratuitement en ligne leurs quotidiens et en espÃ©rant que les internautes finiront
par revenir dans les kiosques une fois convertis Ã  un titre, les Ã©diteurs de presse ont fait le choix, dÃ¨s le
milieu des annÃ©es 1990, dâ€™une dÃ©pendance accrue vis-Ã -vis des marchÃ©s publicitaires. Celle-ci
sâ€™est accentuÃ©e au tournant des annÃ©es 2000 avec lâ€™Ã©mergence des forfaits illimitÃ©s
dâ€™accÃ¨s Ã  internet, conduisant les internautes Ã  exiger un maximum de contenus en libre accÃ¨s. Au
mÃªme moment, Google imposait son moteur de recherche qui, grÃ¢ce Ã  lâ€™indexation du web, donnait
pour la premiÃ¨re fois un accÃ¨s prÃ©cis Ã  la diversitÃ© de lâ€™offre en ligne. Ã€ ce moment-lÃ ,
lâ€™internet et la publicitÃ© ont scellÃ© leur union, sâ€™imposant dÃ©finitivement dans les usages
malgrÃ© toutes les tentatives des Ã©diteurs pour dÃ©velopper le paiement en ligne.

LE MARCHÃ‰ DE LA PUBLICITÃ‰ EN LIGNE A TRÃˆS VITE RENCONTRÃ‰ SES
LIMITES QUANT AU DEGRÃ‰ Dâ€™ACCEPTATION DES INTERNAUTES

Mais le marchÃ© de la publicitÃ© en ligne a trÃ¨s vite rencontrÃ© ses limites quant au degrÃ©
dâ€™acceptation des internautes. Plusieurs raisons expliquent lâ€™aversion des internautes Ã 
lâ€™Ã©gard de la publicitÃ©, 83 %Â des FranÃ§ais dÃ©clarant Ãªtre opposÃ©s Ã  la publicitÃ© en
ligne selon un sondage du CSA citÃ© parÂ Le Figaro. La premiÃ¨re dâ€™entre elles est liÃ©e au
changement de paradigme mÃ©diatique. Rare et cher parce que limitÃ© Ã  12 minutes par heure Ã  la
tÃ©lÃ©vision, encore premier poste de dÃ©penses des annonceurs en France en 2015, lâ€™affichage de
publicitÃ©s ne connaÃ®t aucune frontiÃ¨re sur internet, le trÃ¨s grand nombre de sites multipliant les
occasions de communiquer. Sans surprise, le prix des insertions publicitaires y est trÃ¨s faible, et les
volumes dâ€™autant plus Ã©levÃ©s afin de compenser la faiblesse du prix de vente des espaces, ce qui
nâ€™Ã©chappe guÃ¨re aux internautes. Certes, les dÃ©penses de publicitÃ© en ligne commencent Ã 
supplanter les dÃ©penses des annonceurs Ã  la tÃ©lÃ©vision sur les principaux marchÃ©s (Ã‰tats-Unis,
Europe, voirÂ La remÂ nÂ°38-39, p.41), mais au prix de pratiques jugÃ©es de plus en plus intrusives.
/
Lâ€™offre plÃ©thorique de publicitÃ©s en ligne a en effet conduit les annonceurs Ã  recourir Ã  des
stratÃ©gies agressives afin de capter lâ€™attention de lâ€™internaute. AprÃ¨s les affichages intempestifs
deÂ pop-upÂ Ã  la fin des annÃ©es 1990, les annonceurs ont affinÃ© leurs stratÃ©gies et proposÃ© aux
internautes des publicitÃ©s de plus en plus ciblÃ©es. Ces derniers ont dÃ©couvert que leurs
comportements Ã©taient sous observation, sans vraiment choisir qui pouvait disposer de leurs donnÃ©es
personnelles, favorisant au dÃ©but des annÃ©es 2000 le dÃ©veloppement des navigations en modeÂ Â«
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privÃ© Â»Â (voirÂ La remÂ nÂ°22-23, p.55). Dâ€™autres mÃ©thodes de captation de lâ€™attention se
sont ensuite multipliÃ©es. Parce que dans la plÃ©thore dâ€™offres dâ€™espaces, seules quelques
publicitÃ©s seront vÃ©ritablement vues, la facturation au clic ou Ã  la performance visuelle sâ€™est
imposÃ©e et les vidÃ©os enÂ prÃ©-roll, tels lesÂ Â« interstitiels Â», ces publicitÃ©s qui sâ€™affichent
en pleine page, se sont multipliÃ©es.
/
Or lesÂ cookiesÂ qui traquent lâ€™internaute finissent, du fait de leur multiplication, par affecter la
performance des connexions. Les vidÃ©os publicitaires consomment beaucoup de bande passante,
dÃ©gradant la qualitÃ© des connexions, notamment pour lâ€™internet mobile. LesÂ Â« interstitiels
Â»Â qui sâ€™imposent Ã  lâ€™Ã©cran ont tous pour effet premier de ralentir la navigation de
lâ€™internaute, et de lâ€™agacer lÃ©gitimement, ce qui explique le succÃ¨s soudain des bloqueurs de
publicitÃ© depuis le dÃ©but des annÃ©es 2010. Câ€™est ce que reconnaissent aujourdâ€™hui les
annonceurs comme lâ€™Internet Advertising Bureau (IAB) qui, par lâ€™intermÃ©diaire de son vice-
prÃ©sident chargÃ© de la technologie, Scott Cunningham, constatait sans fard fin 2015Â :Â 
Â« On a tout gÃ¢chÃ©. Dans la technologie, nous nous devons de livrer des contenus et des services aux 
utilisateurs. Or, nous avons perdu de vue lâ€™expÃ©rience utilisateur. Â»
/
Ce constat sans appel explique en grande partie la frilositÃ© des Ã©diteurs de presse quand ils font
campagne contre les bloqueurs de publicitÃ©. Ils savent que les internautes ne sont pas fondamentalement
opposÃ©s Ã  la publicitÃ©, la plupart dâ€™entre eux dÃ©clarant vouloir lâ€™accepter en contrepartie de
lâ€™accÃ¨s Ã  des contenus gratuits en ligne, mais Ã  la condition que cette publicitÃ© soit adaptÃ©e Ã 
leur navigation et respecte leur vie privÃ©e. De ce point de vue, le succÃ¨s des bloqueurs de publicitÃ© est
moins une attaque contre les Ã©diteurs quâ€™une rÃ©ponse de lâ€™internaute aux pratiques des agences
et rÃ©gies.
/
DÃ©but 2016, environ 200 millions dâ€™internautes avaient activÃ© un bloqueur de publicitÃ©,
principalement en Europe et aux Ã‰tats-Unis sur les PC, en Asie sur les mobiles oÃ¹ lâ€™absence de
forfaits dâ€™accÃ¨s illimitÃ© conduit les internautes Ã  limiter au maximum le tÃ©lÃ©chargement de
donnÃ©es non sollicitÃ©es. Selon les Ã©diteurs, la perte de recettes publicitaires peut osciller entre 25
%Â et 40 %, certaines Ã©tudes estimant le manque Ã  gagner jusquâ€™Ã  22 milliards de dollars par an
dans le monde. Une rÃ©action des Ã©diteurs a donc Ã©tÃ© nÃ©cessaire, Ã  lâ€™Ã©gard de leurs
lecteurs, comme une rÃ©action des agences et des rÃ©gies est nÃ©cessaire Ã  lâ€™Ã©gard des
annonceurs, qui apprÃ©cient mal de ne plus Ãªtre suffisamment vus en ligne et dâ€™y Ãªtre vilipendÃ©s
comme des empÃªcheurs de tourner en rond.
/
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La principale rÃ©action des Ã©diteurs est venue dâ€™Allemagne, un pays en pointe contre la baisse des
recettes publicitaires pour la presse en ligne. AprÃ¨s sâ€™en Ãªtre pris aux agrÃ©gateursdâ€™information
avec la Lex Google (voirÂ La remÂ nÂ°22-23, p.11), le groupe Springer a encoreÃ©tÃ© pionnier en
assignant en justice Eyeo, une start-up allemande Ã  lâ€™origine du plus populaire desbloqueurs de
publicitÃ©, AdBlock Plus. Si Springer a Ã©chouÃ© Ã  faire condamner la technologie elle-mÃªme, il est
finalement parvenu, en appel, Ã  faire condamner Eyeo par le tribunal de Cologne.
/
Dans une dÃ©cision rendue en juin 2016, la justice allemande a ainsi dÃ©clarÃ© comme illÃ©gal, non
pas le blocage des publicitÃ©s ou encore la liste blanche des Ã©diteurs dont les publicitÃ©s ne sont pas
bloquÃ©es â€“ une liste mise en place depuis 2011 â€“ mais le fait de facturer lâ€™accÃ¨s Ã  la liste
blanche comme le propose le modÃ¨le commercial dâ€™Eyeo. Ce dernier ne facture toutefois que les
Ã©diteurs affichant plus de 10 millions dâ€™impressions publicitaires par mois, soit seulement 10 %Â des
sites de sa liste blanche. Reste que pour Springer, il sâ€™agissait dâ€™un racket qui consiste Ã  prÃ©lever
systÃ©matiquement 30 %Â des revenus des affichages publicitaires, une approche similaire Ã  celle des
magasins dâ€™applications oÃ¹ un intermÃ©diaire vient ponctionner les revenus gÃ©nÃ©rÃ©s par un
titre au motif quâ€™il en conditionne en partie lâ€™accÃ¨s.
/

DÃ‰BUT 2016, ENVIRONÂ 200 MILLIONS Dâ€™INTERNAUTES AVAIENT
ACTIVÃ‰ UN BLOQUEUR DE PUBLICITÃ‰

Le blocage des publicitÃ©s pourrait, de ce point de vue, remonter plus en amont dans la chaÃ®ne des
intermÃ©diations en ligne. Alors que les bloqueurs de publicitÃ© devaient Ãªtre initialement
tÃ©lÃ©chargÃ©s et ne concernaient que les sites web, donc lâ€™univers du PC, ils se sont, dans un
second temps, Ã©tendus aux smartphones. Apple les autorise depuis 2015 et le lancement de lâ€™iOS 9,
afin de fragiliser le recours au financement publicitaire sur lâ€™internet mobile dont Google dÃ©pend, son
principal concurrent. Ce dernier a rÃ©pondu autrement Ã  la question de la soutenabilitÃ© de la
publicitÃ©, non pas en intÃ©grant directement un bloqueur de publicitÃ© dans le navigateur, mais en
favorisant au contraire les sites qui respectent leurs utilisateurs en optant pour des formats publicitaires non
agressifs. Aussi, aprÃ¨s le lancement dâ€™AMP en 2015 (voirÂ La rem, nÂ°37, p.40), qui limite les
possibilitÃ©s dâ€™affichage publicitaire, Google a-t-il annoncÃ© une politique nouvelle de
rÃ©fÃ©rencement, applicable le 10 janvier 2017, qui pÃ©nalisera dans les rÃ©sultats de son moteur de
recherche les sites mobiles proposant des interstitiels. Il ne sâ€™agit donc pas ici de bloquer la seule
publicitÃ©, mais de couper ces sites dâ€™une grande partie de leur audience, dont Google reste lâ€™un
des principaux pourvoyeurs.

Lâ€™acceptation de la publicitÃ© en ligne passe de ce point de vue par un comportement nouveau pour les
intermÃ©diaires de lâ€™internet que sont Google ou Apple, mais Ã©galement par un comportement
nouveau des agences et des annonceurs, qui doivent inventer des formats moins intrusifs. Les Ã©diteurs ont
aussi un rÃ´le Ã  jouer â€“ surtout quand ils contrÃ´lent leur rÃ©gie â€“ et doivent mieux respecter
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lâ€™expÃ©rience de leurs lecteurs, mais aussi leur vie personnelle (AdBlock Plus est notamment utilisÃ©
par certains internautes moins pour bloquer lâ€™affichage de publicitÃ©s que pour empÃªcher lesÂ cookies
Â dâ€™espionner leur navigation).

Lâ€™ABSENCE DE TRANSPARENCE SERT Ã€ GONFLER INDÃ›MENT LES
RÃ‰MUNÃ‰RATIONS DES AGENCES

Câ€™est ce travail de pÃ©dagogie qui a Ã©tÃ© engagÃ© depuis 2014, avec des mÃ©thodes plus ou
moins agressives de la part des Ã©diteurs. Certains Ã©diteurs ont affichÃ© sur leurs pages des messages
Ã  chaque connexion dâ€™un internaute recourant Ã  un bloqueur de publicitÃ©, qui expliquaient
lâ€™importance de la publicitÃ© pour continuer Ã  proposer des contenus en accÃ¨s libre.Â 
Lâ€™Ã‰quipeÂ comme TF1 ont fait ce choix, en France, pour les consultations de vidÃ©os en ligne
pendant la Coupe du monde de football au BrÃ©sil, qui nâ€™Ã©taient plus visibles sans lâ€™autorisation
dâ€™un affichage publicitaire. Une approche plus agressive a Ã©tÃ© testÃ©e par le groupe Springer
depuis le 13 octobre 2015, lâ€™accÃ¨s Ã  bild.de Ã©tant impossible pour les internautes ayant activÃ© un
bloqueur de publicitÃ©.

Un message pÃ©dagogique sâ€™affichait en lieu et place de lâ€™article et invitait lâ€™internaute soit Ã 
sâ€™abonner Ã  une versionÂ premiumÂ expurgÃ©e de toute publicitÃ©, soit Ã  dÃ©sactiver son
bloqueur de publicitÃ©. En deux mois, 66 %Â des internautes concernÃ©s avaient acceptÃ©
dâ€™autoriser lâ€™affichage de publicitÃ© sur bild.de. Mais les Ã©diteurs sont prudents avec ces
mÃ©thodes qui fonctionnent pour les marques fortes et les sites disposant dâ€™un quasi-monopole dans un
domaine particulier de lâ€™information. Le succÃ¨s rÃ©cent des bloqueurs est en effet liÃ© Ã  une
exaspÃ©ration croissante des internautes Ã  lâ€™Ã©gard de la publicitÃ© intrusive. De ce point de vue,
les Ã©diteurs optent plus souvent pour un simple message dâ€™information, sans couper lâ€™accÃ¨s au
site, une solution qui a Ã©tÃ© retenue par les Ã©diteurs franÃ§ais rÃ©unis dans le Geste (Groupement
des Ã©diteurs de services en ligne), lesquels ont lancÃ© ensemble, le 21 mars 2016, une campagne
dâ€™une semaine en direction des internautes Ã©quipÃ©s de bloqueurs de publicitÃ©.

Les annonceurs sont Ã©galement conscients des risques encourus, les bloqueurs ne pÃ©nalisant pas
seulement les Ã©diteurs de sites. En France, lâ€™Udecam (Union des entreprises de conseil et achat
mÃ©dia), qui rÃ©unit les agences, a ainsi annoncÃ©, en septembre 2016, quâ€™elle prÃ©parait un livre
blanc des bonnes pratiques publicitaires afin de limiter dâ€™autant lâ€™attrait pour le blocage des
publicitÃ©s. Aux Ã‰tats-Unis comme au Royaume-Uni, ce sont les annonceurs qui ont posÃ© leurs
conditions et dÃ©noncÃ© lâ€™absence de rÃ©action des agences, comme lâ€™opacitÃ© de leurs
mÃ©thodes.

AprÃ¨s avoir annoncÃ©, le 17 juin 2015, le lancement dâ€™une enquÃªte sur les agences de conseil et
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dâ€™achat mÃ©dias, les annonceurs amÃ©ricains rÃ©unis au sein de lâ€™ANA (Association of National
Advertisers) ont rendu publics leurs rÃ©sultats dÃ©but juin 2016. Ces derniers sont sans appel,
lâ€™Ã©tude Ã©tant un document Ã  charge contre les agences. Ces derniÃ¨res bÃ©nÃ©ficieraient de
rÃ©trocommissions de la part des mÃ©dias, Ã  qui elles achÃ¨tent les espaces, sans en informer leurs
clients annonceurs, ces rÃ©trocommissions pouvant reprÃ©senter jusquâ€™Ã  20 %Â des dÃ©penses
dâ€™achat mÃ©dias facturÃ©es Ã  lâ€™annonceur. Ces pratiques sont possibles parce que les agences ne
communiquent pas aux annonceurs les tarifs dâ€™achat des espaces, quâ€™elles majorent souvent de 30 Ã 
90 %. Enfin, seraient facturÃ©es des prestations dâ€™Ã©tudes et de conseil sans vÃ©ritable utilitÃ©.
Lâ€™absence de transparence sert ici Ã  gonfler indÃ»ment les rÃ©munÃ©rations des agences.

Lâ€™ANA ajoute encore Ã  ces pratiques les dÃ©rives liÃ©es au dÃ©veloppement de la publicitÃ© sur
internet, notamment la publicitÃ© programmatique oÃ¹ les banniÃ¨res sont vendues au plus offrant,
plusieurs rÃ©gies intervenant Ã  tour de rÃ´le pour gÃ©rer lâ€™affichage sur un mÃªme espace, les
enchÃ¨res se dÃ©roulant en temps rÃ©el. DÃ¨s lors, une chaÃ®ne dâ€™intermÃ©diaires apparaÃ®t
entre les rÃ©gies en concurrence, leurs partenaires, les spÃ©cialistes du marketing et duÂ 
dataÂ management, Ã  tel point que les commissions deviennent finalement plus importantes que le prix
dâ€™achat dâ€™espaces. Pour la WFA (Word Federation of Advertisers), seulement 40 dollars sont
versÃ©s aux mÃ©dias en ligne pour 100 dollars investis par lâ€™annonceur, qui ne sait pas qui il paye
vÃ©ritablement. DÃ¨s lors, le doute sur lâ€™efficacitÃ© de la publicitÃ© est permis, puisque les critÃ¨res
appliquÃ©s par les multiples intermÃ©diaires varient selon les algorithmes utilisÃ©s par chacun. Enfin,
les rÃ©gies ne parviennent pas encore Ã  endiguer la fraude au clic, quand ces derniers sont gÃ©nÃ©rÃ©s
par des robots et conduisent Ã  facturer lâ€™annonceur pour de fausses performances. Pour lâ€™IAB, lâ€™
ad-fraudeÂ (fraude publicitaire) a reprÃ©sentÃ© 8,2 milliards de dollars sur le marchÃ© amÃ©ricain en
2015, ce montant incluant les publicitÃ©s facturÃ©es par suite de clics frauduleux et les dÃ©penses
liÃ©es Ã  la lutte contre ce phÃ©nomÃ¨ne. Certaines sources estiment quâ€™Ã  peine plus dâ€™une
publicitÃ© sur deux est rÃ©ellement vue.

La mauvaise publicitÃ© faite Ã  ces dÃ©rives aprÃ¨s la publication du rapport de lâ€™ANA a eu pour
consÃ©quences de faire rÃ©agir les grands rÃ©seaux, les associations dâ€™agences et les annonceurs.
Maurice LÃ©vy, PDG de Publicis, a ainsi dÃ©noncÃ© des accusations gÃ©nÃ©rales discrÃ©ditant
lâ€™ensemble de la filiÃ¨re, sans identifier les vÃ©ritables coupables, lâ€™Ã©tude faisant dÃ¨s lors
planer un doute sur lâ€™ensemble des agences au dÃ©triment de celles qui sont responsables et
transparentes. De son cÃ´tÃ©, lâ€™Internet Advertising Bureau (IAB) amÃ©ricain a instituÃ©, en aoÃ»t
2016, le Trustworthy Accountability Group (TAG), une structure regroupant annonceurs et agences qui doit
identifier les pratiques frauduleuses et faire le mÃ©nage parmi les agences.

Le TAG a dâ€™emblÃ©e Ã©tabli des listes dâ€™agences ou de prestataires prÃ©sumÃ©s recourir Ã  la
fraude au clic. Parfois, câ€™est aux tribunaux de juger, ainsi des plaintes de Criteo et Stellhouse, deux
rÃ©gies en ligne qui sâ€™accusent rÃ©ciproquement de fraude au clic, preuve de lâ€™instabilitÃ© du
marchÃ©. Enfin, lâ€™ANA a produit, le 18 juillet 2016, un code de bonne conduite devant rÃ©gir les
relations entre annonceurs et agences selon le principe de transparence. Reste que dans la course Ã  la
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performance publicitaire, les agences ne sont pas les seules Ã  franchir les lignes jaunes. La Federal Trade
Commission (FTC) amÃ©ricaine, en septembre 2015, a condamnÃ© Machina, un rÃ©seau de chaÃ®nes
sur YouTube, pour avoir eu recours Ã  de la publicitÃ© dÃ©guisÃ©e en faveur de la Xbox de Microsoft.
La FTC a plus rÃ©cemment averti Warner Bros, en juillet 2016, afin quâ€™elle change ses pratiques quand
elle sponsorise des vidÃ©os sur YouTube pour promouvoir ses jeux vidÃ©o. La FTC reproche Ã  Warner
Bros dâ€™avoir payÃ© le youtubeur-gamer PewDiePie pour dire du bien deÂ Â« Middle EarthÂ : Shadow
of Horror Â», sorti en 2014, sans que la mention de la vidÃ©o sponsorisÃ©e soit explicite pour les
utilisateurs de YouTube.

SEULEMENT 40 DOLLARS SONT VERSÃ‰S AUX MÃ‰DIAS EN LIGNE POUR 100
DOLLARS INVESTIS PAR Lâ€™ANNONCEUR

Les mÃªmes maux conduisent aux mÃªmes remÃ¨des au Royaume-Uni. En mai 2016, lâ€™ISBA,
lâ€™association qui regroupe environ 450 annonceurs britanniques, a ainsi rendu public un contrat type
entre annonceurs et agences quâ€™elle souhaite voir appliquer pour mettre fin aux pratiques quâ€™elle
dÃ©nonce. Ce contrat type introduit le principe de transparence en obligeant les agences mÃ©dias Ã 
informer les annonceurs des rabais obtenus auprÃ¨s des mÃ©dias. Il permet Ã©galement aux annonceurs
de nommer eux-mÃªmes lâ€™auditeur qui Ã©value leurs dÃ©penses mÃ©dias, au dÃ©triment des
agences. Pour les annonceurs britanniques, il sâ€™agit de mieux contrÃ´ler leurs dÃ©penses, quand le
dÃ©veloppement de la publicitÃ© au clic et lâ€™opacitÃ© des relations commerciales entre agences et
rÃ©gies leur fait de plus en plus douter des conditions de lâ€™affectation de leurs budgets publicitaires. De
ce point de vue, et alors mÃªme que lâ€™internet a favorisÃ© grandement le dÃ©veloppement de la
publicitÃ© Ã  la performance, ces inquiÃ©tudes des annonceurs sont surprenantes, quand au contraire ces
derniers devraient Ãªtre capables de mieux mesurer leur retour sur investissement publicitaire grÃ¢ce au
traÃ§age des internautes.

Ã€ lâ€™Ã©vidence, aux Ã‰tats-Unis comme au Royaume-Uni, une rÃ©volution des pratiques devra
avoir lieu, surtout si les grands rÃ©seaux publicitaires veulent conserver la confiance de leurs clients
historiques, de plus en plus sollicitÃ©s par les acteurs issus de lâ€™internet (Google, Facebook) qui, avec
leur rÃ©gie et la maÃ®trise des donnÃ©es de leurs utilisateurs, deviennent une alternative aux agences
conseil en achat dâ€™espaces. Ces derniers ne sont pas exempts de tout reproche et câ€™est en
sâ€™appuyant sur un courrier de Publicis que leÂ Wall Street JournalÂ a rÃ©vÃ©lÃ©, fin septembre
2016, les mÃ©thodes trompeuses de calcul de lâ€™impact des publicitÃ©s vidÃ©o sur Facebook. Le
rÃ©seau social a reconnu ses torts le 23 septembre 2016 et indiquÃ© y avoir remÃ©diÃ©. Ces deux
derniÃ¨res annÃ©es, Facebook nâ€™a pas comptabilisÃ© les visionnages de vidÃ©os publicitaires dont la
durÃ©e est infÃ©rieure Ã  trois secondes, ce qui fait augmenter dâ€™autant le taux dâ€™attention
constatÃ© pour les vidÃ©os prises en compte dans le pÃ©rimÃ¨tre du calcul.
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MIEUX MESURER LEUR RETOUR SUR INVESTISSEMENT PUBLICITAIRE GRÃ‚CE
AU TRAÃ‡AGE DES INTERNAUTES

Face Ã  ces dÃ©rives, il nâ€™est pas exclu que le rÃ©gulateur intervienne, la France ayant, avec la loi
Sapin de 1993, imposÃ© cette transparence qui a permis de clarifier les relations entre annonceurs, agences
et rÃ©gies. Lâ€™Union des annonceurs (UDA) dÃ©nonce toutefois des dÃ©rives dans la publicitÃ©
programmatique, qui Ã©chappait historiquement au pÃ©rimÃ¨tre de la loi Sapin. En qualifiant les espaces
achetÃ©s avec des donnÃ©es concernant les internautes, les agences considÃ¨rent quâ€™elles peuvent
revendre ces espacesÂ Â« enrichis Â»Â dâ€™informations, et prÃ©lever une commission
supplÃ©mentaire, quand lâ€™achat-revente dâ€™espaces reste interdit. Afin dâ€™inscrire la publicitÃ©
en ligne dans le pÃ©rimÃ¨tre de la loi Sapin, une disposition de la loi Macron du 6 aoÃ»t 2015 Ã©tend aux
services de communication au public en ligne les rÃ¨gles jusquâ€™ici applicables Ã  la publicitÃ© sur les
mÃ©dias historiques, les dÃ©crets dâ€™application de la loi devant Ãªtre publiÃ©s, qui prÃ©ciseront le
statut immanquablement atypique des nouvelles rÃ©gies (voirÂ La remÂ nÂ°36, p.13).
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